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1. Les principes de la concertation   
  

1.1. La procédure et objet de la concertation préalable  

La Communauté de Communes du Pays de Falaise est compétente en matière de 

développement économique ainsi qu’en matière de Plan Local d’Urbanisme (PLU) et 

documents en tenant lieu.  

Par délibération en date du 12 mars 2020, le Conseil Communautaire de la Communauté de 

Communes approuve le principe du projet d’extension de la Zone d’activités Sud calvados et 

autorise le président à engager la procédure de concertation préalable concernant le projet 

d’extension de la Zone d’Activités Sud Calvados pour permettre la Communauté de communes 

de : 

- Se doter d’emprises foncières suffisantes pour répondre aux nécessités du 

développement économique, 

- Mettre en œuvre des orientations du SCOT et PLU d’Aubigny, 

- Prendre en compte les enjeux environnementaux et urbains. 

 

1.1.1. Le cadre réglementaire de la procédure  

Ce projet s’inscrit dans la mise en œuvre des objectifs du SCOT comme ceux du PLU 
d’AUBIGNY, plus précisément en matière de développement économique. 

La production de lots à bâtir réservés à de l’activité économique, pour une surface cessible 
d’environ 2,2 hectares, sur une emprise enclavée entre des zones d’activités et des ouvrages 
routiers et par conséquent dont la vocation agricole est compromise, apparaît comme 
particulièrement opportune du point de vue de l’optimisation de la consommation des 
espaces naturels et agricoles tout en répondant aux besoins de la Communauté de Communes 
pour l’exercice de ses compétences et la mise en œuvre des documents de planification. 

Ce projet nécessite l’articulation de plusieurs procédures, à savoir : 

- Une procédure d’expropriation pour cause d’utilité publique, faute de tout accord 
amiable entre le propriétaire et la collectivité ; 

- Une procédure de mise en compatibilité du PLU, pour ouvrir à l’urbanisation la parcelle 
en cause, classée aujourd’hui en zone d’urbanisation future (2AU). 

L’article L.1 du code de l’expropriation dispose que « L'expropriation, en tout ou partie, 
d'immeubles ou de droits réels immobiliers ne peut être prononcée qu'à la condition qu'elle 
réponde à une utilité publique préalablement et formellement constatée à la suite d'une 
enquête et qu'il ait été procédé, contradictoirement, à la détermination des parcelles à 
exproprier ainsi qu'à la recherche des propriétaires, des titulaires de droits réels et des autres 
personnes intéressées. Elle donne lieu à une juste et préalable indemnité. » 

Les parcelles à exproprier et la liste des propriétaires de biens immobiliers impactés par ce 
projet étant identifiés, l’enquête parcellaire sera réalisée conjointement à celle préalable à la 
déclaration d’utilité publique conformément à l’article R.131-14 du code de l’expropriation. 
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Pour ce qui est de la mise en compatibilité du PLU, celle-ci relève également de la compétence 
de la Communauté de Communes ; l’article L 153-54 du code de l’urbanisme précise que  
« une opération faisant l'objet d'une déclaration d'utilité publique (…) et qui n'est pas 
compatible avec les dispositions d'un plan local d'urbanisme ne peut intervenir que si : 1° 
L'enquête publique concernant cette opération a porté à la fois sur l'utilité publique ou l'intérêt 
général de l'opération et sur la mise en compatibilité du plan qui en est la conséquence (…)». 

Alors que le projet relève d’une évaluation environnementale décidée au terme d’une 
procédure dite au cas par cas, la mise en compatibilité du document d’urbanisme nécessite 
de manière systématique une telle évaluation. 

L’analyse environnementale réalisée a fait apparaître une très faible sensibilité 
environnementale du site, mais également la nécessité de prendre en considération deux 
enjeux : la gestion de l’eau et l’insertion paysagère du projet. 

Ces deux enjeux seront traités dans le dossier de mise en comptabilité. 

La mise en œuvre des procédures précitées nécessite ainsi l’organisation d’enquêtes 
publiques. 

En application des dispositions de l’article L.123-6 du code de l’environnement, lorsque la 
réalisation d'un projet est soumise à l'organisation de plusieurs enquêtes publiques dont l'une 
au moins en application du code de l’environnement, il peut être procédé à une enquête 
unique régie par ce même code. 

Le Conseil sera amené à se prononcer de nouveau et sollicitera auprès du Préfet du CALVADOS 
l’ouverture d’une enquête publique unique au titre de la déclaration d’utilité publique de 
l’extension de la Zone d’Activités Sud Calvados (secteur de l’Attache) emportant mise en 
compatibilité du PLU de la Commune d’AUBIGNY et de l’enquête parcellaire en vue de réaliser 
les acquisitions foncières nécessaires au projet précité, et à engager, si nécessaire, une 
procédure d’expropriation de la parcelle concernée par l’ouvrage à défaut d’acquisition 
amiable. 

Toutefois et au préalable, il est proposé alors que le projet en est encore au stade de son 
élaboration, de procéder à une phase de concertation préalable. 

 

L’article L.121-15-1 du code de l’environnement définit ainsi le champ de la concertation 
préalable : 

« La concertation préalable peut concerner : 

1° Les projets, plans et programmes mentionnés à l'article L. 121-8 pour lesquels la 
Commission nationale du débat public a demandé une concertation préalable en 
application de l'article L. 121-9 ; 

1° bis Les projets mentionnés au II de l'article L. 121-8 pour lesquels une concertation 
préalable est menée par le maître d'ouvrage en application du même II ; 

2° Les projets assujettis à une évaluation environnementale en application de l'article L. 
122-1 et ne relevant pas du champ de compétence de la Commission nationale du débat 
public en application des I et II de l'article L. 121-8 ; 
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3° Les plans et programmes soumis à évaluation environnementale en vertu de l'article L. 
122-4 et ne relevant pas du champ de compétence de la Commission nationale du débat 
public en application du IV de l'article L. 121-8. 

La concertation préalable permet de débattre de l'opportunité, des objectifs et des 
caractéristiques principales du projet ou des objectifs et des principales orientations du plan 
ou programme, des enjeux socio-économiques qui s'y attachent ainsi que de leurs impacts 
significatifs sur l'environnement et l'aménagement du territoire. Cette concertation permet, 
le cas échéant, de débattre de solutions alternatives, y compris, pour un projet, son absence 
de mise en œuvre. Elle porte aussi sur les modalités d'information et de participation du 
public après la concertation préalable. 

Ne peuvent toutefois pas faire l'objet d'une concertation préalable en application des 2° ou 
3° les projets et les documents d'urbanisme soumis à une concertation obligatoire au titre 
de l'article L. 103-2 du code de l'urbanisme, les projets ayant fait l'objet d'une concertation 
au titre de l'article L. 300-2 du même code, organisée dans le respect des droits mentionnés 
aux 1°, 3° et 4° du II de l'article L. 120-1 du présent code, ainsi que les plans et programmes 
suivants soumis à une procédure particulière : - le plan de prévention des risques 
technologiques ; - le plan de gestion des risques inondations ; - le schéma 
directeur d’aménagement et de gestion des eaux ; - le plan d'action pour le milieu marin ; - 
le schéma d'ensemble du réseau de transport public du Grand Paris auquel est applicable la 
procédure de débat public prévue par l'article 3 de la loi n° 2010-597 du 3 juin 2010 relative 
au Grand Paris. » 

 

Si le projet d’extension de la zone d’activité n’est pas soumis à concertation préalable 
obligatoire au titre des articles L.103-2 et suivants du code de l’urbanisme, la mise en 
compatibilité du PLU, qui relève d’une évaluation environnementale, relève du champ 
d’application de la concertation préalable au titre de l’article L.121-15-1 3° (art. L.121-17 et 
L.121-17-1 2° du code de l’environnement). 

Conformément à l’article L 121-17 du code de l’environnement, la personne publique 
responsable du plan ou programme ou le maître d’ouvrage du projet peut prendre l’initiative 
d’organiser une concertation préalable, soit selon des modalités qu’ils fixent librement, soit 
en choisissant de recourir à celles définies à l’article L 121-16-1 (concertation avec garant) ; 
dans les deux cas, la concertation préalable respect les principes de la concertation fixés à 
l’article L 121-16. 

  

 

1.1.2. L’objet de la concertation préalable 

  

La Communauté de Communes de FALAISE mène une politique de développement 
économique active, notamment au travers de ses zones d’activités. Concernant les zones 
d’activités situées au nord de la ville de Falaise (Sud Calvados et Expansia), les disponibilités 
foncières sont très faibles.  
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Ces zones, très attractives, font l’objet de nombreuses demandes et la collectivité est 
régulièrement sollicitée pour l’implantation de nouvelles entreprises ou le développement 
d’entreprises locales. 

La zone d’activités Sud Calvados est cependant aujourd’hui entièrement consommée ; si 
la zone d’activités Expansia offre encore quelques terrains à bâtir, elle ne permet pour autant 
pas de répondre aux demandes d’entreprise, qui nécessitent impérativement l’acquisition de 
terrains contigus ou très proches. C’est encore moins le cas de la zone Martinia, située au Sud-
Ouest de l’agglomération, ou de la zone Methanéa située au Sud de l’agglomération. 

C’est pour cette raison qu’il est envisagé d’étendre la zone d’activités Sud Calvados au 
Nord, en procédant à l’acquisition de la parcelle cadastrée section ZH n°8, située au lieu-dit 
l’Attache à AUBIGNY, soit juste en face de la zone existante, parcelle agricole qui ne dispose 
par ailleurs pas d’une sensibilité environnementale. 

Il s’agirait pour la Communauté de Communes d’acquérir cette parcelle de près de 5 
hectares, de réaliser une voie interne et d’étendre les réseaux existants pour réaliser des 
terrains à bâtir et répondre ainsi aux besoins exprimés par les entreprises, aux nécessités du 
développement économique du territoire et à la requalification de l’entrée de ville de 
l’agglomération ; le site occupe en effet une position stratégique près de l’échangeur d’accès 
à l’A88/RN n°158, en entrée de ville de Falaise, entre les deux zones d’activités du Nord de 
Falaise, de sorte que cette acquisition permettrait d’offrir une nouvelle image et une plus 
grande cohérence urbaine à cette entrée de ville. 

Ce projet s’inscrit par ailleurs dans la mise en œuvre des objectifs du SCOT comme ceux 
du PLU d’AUBIGNY, plus précisément en matière de développement économique. 

 

1.2 Les modalités de la concertation 
 

1.2.1 La composition du dossier mis à disposition 

 

Le dossier mis à disposition du public contient les pièces suivantes :  

• Le dossier de présentation général, 

• Les objectifs et orientations, 

• Les enjeux et impacts : 

• Annexes : 

o Plan de situation, 

o Plan périmétral, 

o Etat initial de l’environnement (dossier cas par cas), 

o Etude paysagère, 

o Etude de densification. 
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1.1.3. Les modalités administratives 

Conformément aux dispositions de l’article L.123-6 du code de l’environnement, par 

délibération du conseil communautaire en date du 12 mars 2020, Monsieur le Président de la 

Communauté de Communes du Pays de Falaise a prescrit l’organisation d’une concertation 

préalable. Dans cette même délibération, il en a défini les modalités de mise à disposition du 

public.   

Les modalités de la mise à disposition du public du dossier de concertation préalable de 

l’extension de la zone d’activités Sud Calvados ont été portées à la connaissance du public au 

moins 15 jours avant le début de cette mise à disposition par affichage : 

- Sur le site internet de la Communauté de la Communes du PAYS DE FALAISE ; 

- En Mairie de FALAISE, d’AUBIGNY et au siège de la Communauté de Communes du 
PAYS DE FALAISE,  

- Devant la parcelle cadastrée section ZH n°16 

- Et publié dans deux journaux régionaux ou locaux, 
 

1.1.4. Les modalités de la concertation avec le public 

Le conseil communautaire a fixé par délibération n°043/2020 du 12 mars 2020 les modalités 

de mise à disposition du public du dossier de concertation préalable de l’extension de la zone 

d’activité Sud Calvados de la manière suivante :  

Le dossier de concertation prévu à l’article R 121-20 du code de l’environnement sera mis à la 
disposition du public pendant 17 jours ouvrés (article L 121-16 c.) du 4 Mai 2020 au 29 Mai 
2020 inclus : 

- En Mairie d’AUBIGNY, 5 rue de l’Eglise, 14700 AUBIGNY, aux jours et heures 
d’ouvertures habituels, à savoir le lundi de 18h00 à 19h00 et le mercredi de 14h30 à 
17h00 ; 

- Au siège de la Communauté de Communes du PAYS DE FALAISE, ZA de Guibray, rue de 
l’Industrie, 14700 FALAISE, aux jours et heures d’ouvertures habituels, à savoir du lundi 
au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00 ; 

- En Mairie de FALAISE, place Guillaume le Conquérant, 14700 FALAISE, aux jours et 
heures d’ouvertures habituels, à savoir du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 (sauf le 
jeudi) et de 13h00 à 17h00 ainsi que le samedi de 9h – 12h. 

- Sur le site internet de la Communauté de Communes, http://www.paysdefalaise.fr/   

Les observations et remarques pourront être transmises : 

- Dans les registres papiers mis à disposition en Mairie d’AUBIGNY, de FALAISE et au 
siège de la Communauté de Communes du PAYS DE FALAISE, aux jours et heures 
d’ouvertures habituels précités et ce jusqu’au dernier jour de la mise à disposition ; 

- Par courrier adressé à Monsieur le Président de la Communauté de Communes du 
PAYS DE FALAISE ZA de Guibray, rue de l’Industrie, 14700 FALAISE, et ce jusqu’au 
dernier jour de la mise à disposition, la date de réception faisant foi ; 

- Par courriel, à l’adresse suivante, accueil@paysdefalaise.fr avec pour objet 
« concertation projet extension Sud Calvados » et ce jusqu’au dernier jour de la mise 
à disposition, la date de réception faisant foi ; 

http://www.paysdefalaise.fr/
mailto:accueil@paysdefalaise.fr
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Une réunion publique sera par ailleurs organisée pour présenter le projet de la Communauté 
de Communes du PAYS DE FALAISE le lundi 25 Mai 2020 à 18h à la CDC, ZA Guibray, rue de 
l’industrie 14 700 Falaise. 

En application de l’article R 121-21 du code de l’environnement, le bilan et les mesures jugées 
nécessaires pour tenir compte des enseignements de la concertation seront établis et publiés 
par le maitre de l’ouvrage dans un délai de trois mois après la fin de la concertation ; il sera 
par ailleurs public sur le site internet de la Communauté de Communes du PAYS DE FALAISE. 

 

1.1.5 Les modifications des modalités de la concertation 

La concertation préalable du projet d’extension de la zone d’activités Sud Calvados n’a 
pu être organisée dans les conditions prévues par la délibération n°043/2020 du 12 mars 2020 
à cause de la situation sanitaire exceptionnelle que connaît la France.  

Quand la loi a permis d’organiser de nouveau des concertations préalables, le Président a 

défini (modification essentiellement des dates), par décision D-2020-19b en date du 27 mai 

2020, les nouvelles modalités de la concertation préalable du projet d’extension de la zone 

Sud Calvados de la manière suivante : 

Le dossier de concertation prévu à l’article R 121-20 du code de l’environnement sera mis à la 

disposition du public pendant 17 jours ouvrés (article L 121-16 c. env), du 22 juin 2020 inclus 

au 17 juillet 2020 inclus : 

- En Mairie d’AUBIGNY, 5 rue de l’Eglise, 14700 AUBIGNY, aux jours et heures 
d’ouvertures habituels, à savoir les lundis et mercredis de 14h30 à 17h30 ; 

- Au siège de la Communauté de Communes du PAYS DE FALAISE, ZA de Guibray, rue de 
l’Industrie, 14700 FALAISE, aux jours et heures d’ouvertures habituels, à savoir du lundi 
au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00 ; 

- En Mairie de FALAISE, place Guillaume le Conquérant, 14700 FALAISE, aux jours et 
heures d’ouvertures habituels, à savoir du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 (sauf le 
jeudi) et de 13h00 à 17h00 ainsi que le samedi de 9h – 12h. 

- Sur le site internet de la Communauté de Communes : http://www.paysdefalaise.fr/vie-
quotidienne/amenagement-du-territoire/extention-za-sud-calvados/ 

Les observations et remarques pourront être transmises : 

- Dans les registres papiers mis à disposition en Mairie d’AUBIGNY, de FALAISE et au 
siège de la Communauté de Communes du PAYS DE FALAISE, aux jours et heures 
d’ouvertures habituels précités et ce jusqu’au dernier jour de la mise à disposition ; 

- Par courrier adressé à Monsieur le Président de la Communauté de Communes du 
PAYS DE FALAISE ZA de Guibray, rue de l’Industrie, 14700 FALAISE, et ce jusqu’au 
dernier jour de la mise à disposition, la date de réception faisant foi ; 

- Par courriel, à l’adresse suivante, accueil@paysdefalaise.fr, avec pour objet 
« concertation projet extension Sud Calvados » et ce jusqu’au dernier jour de la mise à 
disposition, la date de réception faisant foi ; 

Une réunion publique sera par ailleurs organisée pour présenter le projet de la 

Communauté de Communes du PAYS DE FALAISE le lundi 6 juillet 2020 à 18h au siège 

de la Communauté de communes (ZA Guibray, rue de l’industrie 14700 Falaise). 

http://www.paysdefalaise.fr/vie-quotidienne/amenagement-du-territoire/extention-za-sud-calvados/
http://www.paysdefalaise.fr/vie-quotidienne/amenagement-du-territoire/extention-za-sud-calvados/
mailto:accueil@paysdefalaise.fr
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Afin d’informer le public, les mesures d’informations suivantes seront mises en place 

au moins de 15 jours avant le début de la concertation préalable et pendant toute sa 

durée : 

- La présente décision et un avis mentionnant les modalités de concertation préalable 
seront affichés sur le site internet de la Communauté de la Communes du PAYS DE 
FALAISE ; 

- Ledit avis sera également publié dans deux journaux régionaux ou locaux, et affiché en 
Mairie de FALAISE, d’AUBIGNY et au siège de la Communauté de Communes du PAYS DE 
FALAISE, conformément à l’article R 121-19 du code de l’environnement ; il sera 
également affiché devant la parcelle cadastrée section ZH n°16 

En application de l’article R 121-21 du code de l’environnement, le bilan et les mesures jugées 

nécessaires pour tenir compte des enseignements de la concertation seront établis et publiés 

par le maitre de l’ouvrage dans un délai de trois mois après la fin de la concertation ; il sera 

par ailleurs public sur le site internet de la Communauté de Communes du PAYS DE FALAISE. 

Le Conseil communautaire en donnera acte lorsqu’il approuvera le projet et sollicitera le 

Préfet du Calvados. 

 

2. Les outils de la concertation 
  

2.1. Publicité de la concertation  

Conformément aux dispositions du code de l’environnement, l’avis de concertation préalable 

pour le projet de l’Extension de la Zone d’Activités Sud Calvados a été publié dans le journal 

Ouest France du 4 juin 2020 et dans Les Nouvelles de Falaise du 4 juin 2020.  

Le 4 juin 2020, un avis a été affiché à la mairie de Falaise, à la mairie d’Aubigny et au siège de 

la Communauté de communes. L’information a été portée à la connaissance du public sur le 

site internet de la Communauté de communes du Pays de Falaise ainsi que devant la parcelle 

cadastrée section ZH n°16. 

 

2.2. Le registre mis à disposition et l’adresse mail 
  

Conformément à la décision n°D-2020-19b un registre était tenu à la disposition du public au 

siège de la Communauté de Communes, à la mairie de Falaise et à la mairie d’Aubigny, dans 

les mêmes conditions que le dossier du projet d’extension de la Zone d’Activités Sud Calvados, 

afin que toute personne puisse y consigner ses observations.  

Une adresse mail était également disponible pour les remarques du public : 

accueil@paysdefalaise.fr 

 

2.3. Fin de la concertation  

  

La mise à disposition du dossier s’est terminée le 17 juillet à 17h.  

   

mailto:accueil@paysdefalaise.fr
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3. La prise en compte des observations émises 
  

3.1. Les observations du public dans les registres 
 

Aucune remarque n’a été portée sur les registres mis à disposition du public au siège de la 

Communauté de communes et à la mairie de Falaise, ainsi que sur la boîte mail. 

 

En revanche, 3 remarques ont été portées sur le registre mis à disposition du public à la mairie 

d’Aubigny par Mme ROULLIER le 15 juillet, Mr ROULLIER le 17 juillet et Mme LECROSNIER le 

17 juillet. 

 

Les grandes thématiques suivantes ont été abordées (cf. les références au registre) : 

 

« terrain à vendre depuis plusieurs années… une grande pancarte / une parcelle de moins de 

2 Ha entre le Drive Leclerc et Bricomarché » page 2 et 7  

 

« l’humain n’est pas pour vous une considération importante, cette famille est dans la 

détresse, elle est sacrifié va se retrouver à la rue « SDF » avec un cheptel sur les bras » page 3 

 

« La pression foncière indiquée dans le document n’est pas réelle puisqu’un certain nombre 

de terrains sont libres et des surfaces contenant des bâtiments, hangars sont vacants » page 

4-5 

 

Des doutes sont soulevés plusieurs fois dans les remarques de M. ROULLIER et Mme 

LECROSNIER sur la disponibilité des parcelles (page 5 et 7 notamment).  

 

« L’exploitant lui-même a entrepris des démarches dans ce sens page 6 et l’exploitant .. n’a 

jamais entrepris des démarches pour la vocation en ZAE, c’est uniquement la Cdc et la 

commune d’Aubigny.. page 9 »  

 
« L’argument tout au long du document sur la densification des zones ne semblent pas 

cohérent puisque moins de 50 % de la surface… sera en réalité exploitée » page 6 

 

« Les propriétaires sur le secteur du grand chêne veulent vendre mais la cdc ne veut pas 

acheter »  

 

Le départ à la retraite de Monsieur LECROSNIER est contesté. 

 

 

3.2.  Les observations lors de la réunion publique 

 
Extension de la zone d’activité Sud Calvados – secteur de l’Attache 

Concertation préalable – réunion publique du 6 juillet 2020 (18h-20h) 
 



11  

  

 Projet d’Extension de la Zone d’activité Sud Calvados. Bilan de la concertation 

  

La réunion publique prévue par la délibération du 27 Mai 2020 s’est tenue le 6 juillet 2020, à 
18h, en présence de Monsieur Jean Philippe MESNIL , élu en charge du Développement 
Economique, de Madame COURTOIS, DGS, de Monsieur SOENEN, responsable du service 
développement économique., de Monsieur AGOSTINI, assistant à maîtrise d’ouvrage. 
 
Monsieur MESNIL a prononcé un mot d’introduction devant le public composé de 4 puis de 5 
personnes – essentiellement des élus de la Commune d’Aubigny. 
 
Monsieur AGOSTINI, pour le compte de la Communauté de commmunes, a rappelé le cadre 
de la concertation et du projet, ses objectifs et ses enjeux, et esquissé des scenarii 
conformément au document joint en annexe. 
 
Les échanges avec le public ont été constructifs et ont mis en avant les thèmes suivants : 
 
« La décision est déjà prise ». Il a été rappelé que le projet était en cours d’étude, qu’il 
nécessitait après sa finalisation une délibération du conseil communautaire, une décision du 
Préfet et un avis de l’autorité environnementale, et que précisément cette phase de 
concertation pouvait peser sur le projet, permettait de rapprocher les points de vue ou de 
réduire les oppositions en tentant de rassembler au moins sur les objectifs et les enjeux – à 
défaut d’accord sur les moyens. 
 
« Désaccord sur le prix ». De nombreux échanges ont concerné le prix d’acquisition de la 
parcelle concernée. Il a été rappelé que le cadre amiable était privilégié, y compris en phase 
de procédure d’expropriation, mais qu’une collectivité publique était tenue par des principes 
et procédures (prohibition de consentir des libéralités ; avis des domaines) et que la fixation 
des prix ou indemnités d’expropriation répondait à des critères et des procédures 
(qualification de terrain à bâtir fonction de la réglementation et des réseaux ; distinction entre 
le terrain brut et le terrain aménagé ; la méthode par comparaison ; les valeurs de marché ; 
les indemnités principales et les indemnités complémentaires en expropriation). L’assiette de 
l’indemnisation (tout le préjudice matériel mais pas le préjudice moral) en expropriation a été 
rappelé. 
 
« Quels besoins ? ». Les besoins fonciers des entreprises ont été rappelés, et compte-tenu des 
ressources disponibles en extension ou en densification des zones existantes, a été défendu 
le projet dans le cadre de l’exercice des compétences communautaires de développement 
économique. 
 
« Activité agricole ». Madame LECROSNIER a rappelé que son frère, exploitant agricole des 
parcelles concernées, n’entendait pas solliciter son admission à la retraite et exploitait un 
troupeau composé de 10 vaches laîtières et 30 ou 40 vaches allaitantes. 
 
A 20 heures, la réunion a été levée. 
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4. Bilan et conclusion 
  

La concertation préalable s’est déroulée dans de bonnes conditions d’information du public, 

même si les participants ont été peu nombreux (essentiellement une représentante de 

l’indivision LECROSNIER et des conseillers municipaux de la Commune d’Aubigny). 

 

La concertation avec le public a fait émerger les thèmes suivants : 

 

- Le principe même du recours à l’expropriation est contesté par les quelques participants, 

outre la question du prix d’acquisition ; 

 

- Les besoins exprimés par les entreprises et l’absence de disponibilité foncière 

pour y répondre sont contestés ; 

 

- la cessation d’activité de Monsieur LECROSNIER est récusée. 

 

Le principal enseignement qu’en tire la collectivité tient au fait que le recours à la procédure 

d’expropriation est contesté, mais au-delà que c’est l’objet même de la procédure qui n’est 

pas partagée par les personnes mentionnées plus haut – sans que l’on ne puisse rien dire de 

leur représentativité. 

 

La collectivité prend également acte de l’intention affichée de Monsieur LECROSNIER de 

poursuivre son activité. 

 

Face à cela, la collectivité entend rappeler, de la manière la plus pédagogique qui soit, ses 

objectifs et les motifs de cette procédure au travers du dossier qui sera présenté à l’enquête 

publique. 

 

Sont plus particulièrement soulignés les points qui suivent. 

 

a) La volonté d’acquérir de la collectivité, dans l’exercice de ses compétences en matière de 

développement économique, est ancienne et constante. De premières démarches ont été 

entreprises auprès de la famille LECROSNIER en 2008, depuis 2018, par l’intermédiaire de la 

Safer ou directement.  

 

L’indivision LECROSNIER n’a jamais répondu à ces propositions. Le recours à l’expropriation 

s’impose donc. 

 

Il sera observé que le classement de la parcelle en cause en 1AU n’a jamais été contestée par 
le propriétaire. 
 
Dans un tel cas et à défaut d’accord entre les parties, les indemnités d’expropriation seront 
fixées par le juge de l’expropriation et les occupants pourront bénéficier des garanties qui leur 
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sont offertes par les codes de l’urbanisme et de l’expropriation – notamment un droit au 
relogement dans les conditions déterminées par la loi. 
 
La collectivité missionnera de nouveau la SAFER pour qu’elle se rapproche de l’indivision 
LECROSNIER de manière à mieux saisir leurs intentions et projets, de manière à les 
accompagner au mieux. 
 

 

b) Le dossier de concertation fait apparaître non seulement la réalité des besoins exprimés 

par les entreprises, auxquels la Communauté de communes à la mission de répondre dans le 

cadre de l’exercice de ses compétences, mais il démontre également le peu de disponibilité 

foncière existante ou à venir, qu’il s’agisse de terrains disponibles ou de capacité à densifier 

ou optimiser les zones existantes. 

 

Ainsi, s’agissant des terrains prétendument disponibles et cités par le public : 

 

Au 19 août 2020, ont été signés des compromis, actes de vente ou baux pour : 

- Le bâtiment ex France Champignon sur la ZA de Guibray (terrain de 10 000 m² et 

bâtiment de 4000 m²), avec la signature de l’acte de vente en août 2020, 

- Le bâtiment ex Bleu Blanc sur la ZA de Guibray (terrain de 3975 m² et bâtiment de 400 

m²) est loué à la Ressourcerie depuis le mois d’Août 2020, 

- Le bâtiment ex Bricomarché, ZA Route de Putanges (terrain de 8 461 m² et bâtiment 

de 2 471 m²), avec la signature de l’acte de vente prévue avant la fin de l’année 2020, 

- Le terrain de 2000 m² sur la ZA Expansia (ancien parking Poids Lourds) a été vendu. 

 

S’agissant du terrain de 2 ha entre le Drive Leclerc et le Bricomarché, il appartient à une 

personne privée et non à la collectivité. De plus, il ne répond en toute hypothèse pas aux 

besoins exprimés par des entreprises auprès de la collectivité. 

 

Parmi les parcelles figurant sur les plans de capacité d’urbanisation inexploitées dans le 

registre de concertation, figurent celles pour lesquelles la collectivité a signé des compromis 

de vente et/ou les porteurs de projet ont déposé des permis de construire et/ou des projets 

sont à l’étude avant la signature attendue de la vente. Les parcelles, à côté du Dekra, devant 

Point P, à côté de l’entreprise MTCP, à côté de l’entreprise EUDES illustrent par exemple cette 

situation. 

 

Il sera noté une erreur de frappe page 11 du registre de concertation indique que 2.2 Ha seront 

cessibles sur l’emprise à exproprier, alors qu’il faut lire environ 3.7 ha. 

 

Ces données seront rappelées et explicitées dans le dossier soumis à enquête publique. 

 

c) Il est pris acte de l’intention de Monsieur LECROSNIER de poursuivre son activité agricole. 
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A ce titre, il est de nouveau rappelé la mission qui sera confiée à la SAFER, pour mieux saisir 

les besoins et enjeux propres à l’indivision LECROSNIER. 

  

  

CONCLUSION  

Il ne ressort de la concertation préalable auprès du public aucun élément remettant en cause 

le projet de la collectivité et celle-ci entend réaffirmer l’opportunité de sa démarche tout en 

prenant acte de l’intention de Monsieur LECROSNIER de poursuivre son activité agricole. 

   

______  

  

 

Annexes : 

- Délibération n°043/2020 du 12 mars 2020 du Conseil communautaire de 

la Communauté de communes du Pays de Falaise, 

- Décision n° D-2020-19b 

- Annonce légale parue dans le journal Ouest France 

- Annonce légale parue dans les Nouvelles de Falaise 

- Copie des remarques rédigées dans le registre mis à disposition du 

public à la mairie d’Aubigny 
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